
ANNONCES JUDICIAIRES ET LÉGALES
Justificatif de parution sur lyoncapitale.fr

Téléchargé le 06 / 02 / 2026 à 23:58

Date de publication : jeudi 19 janvier 2023 à 04:34
Type : Constitution SASU
Localisation : 69 - Rhône
Support de parution : LyonCapitale.fr

Par ASSP en date du 16/01/2023, il  a  été
constitué une SASU dénommée :

PK21 MUSIC
Siège  social  :  22  rue  Lavoisier  69300
CALUIRE-ET-CUIRE Capital :  1000 € Objet
social :  La production ou la coproduction,
l’exploitation, l’édition, l’achat, la vente, la
distribution  de  tous  enregistrements,
phonogrammes ,  v i déog rammes ,
programmes  audiovisuels,  multimédia,  films
p u b l i c i t a i r e s ,  t é l é v i s u e l s ,
cinématographiques,  institutionnels,
documentaires, sur tous supports et par tous
moyens connus ou inconnus à ce jour, ainsi
que toutes opérations dépendantes, annexes
ou s’y rattachant;
  L’activité  d’agent  artistique  ayant  pour
mission  de  défendre  les  activités  et  les
intérêts  professionnels  de  ses  clients,
assister  et  gérer,  suivre  et  administrer  la
carrière artistique de ses clients, rechercher
et  conclure  les  contrats  de  travail  et  les
engagements de ses clients, promouvoir la
carrière de ses clients auprès de l’ensemble
des  professionnels  du  monde  artistique,
examiner  toutes  les  propositions  qui  sont
faites  à  son  client,  gérer  l’agenda  et  les
relations  avec  la  presse  de  ses  clients,
négocier  et  examiner  le  contenu  des
contrats  de  l’artiste,  vérifier  leur  légalité  et
leur  bonne  exécution  auprés  de  ses
différents  employeurs,
 toutes les activités liées à la production de
matrices  sonores  originales,  sur  bandes,
cassettes,  CD,  la  mise  à  disposition  des
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enregistrements,  leur  promotion  et  leur
distribution  auprès  de  grossistes,  de
détaillants ou directement auprès du public.
Ces dernières activités peuvent ou non être
intégrées  à  l’activité  de  production  de
matrices au sein d’une même unité. Si  ce
n’est  pas  le  cas,  l’unité  réalisant  ces
activités doit obtenir au préalable les droits
de reproduction et de diffusion : les services
d’enregistrement  sonore  en  studio  ou
ailleurs, y compris la production d’émissions
de radio enregistrées ; les activités d’édition
musicale,  c’est-à-dire  les  activités
d’exploitation des droits (copyright) associés
aux compositions musicales, de promotion,
d’autorisation  et  d’utilisation  de  ces
compositions dans des enregistrements, à la
radio,  à  la  télévision,  dans  des  films,  des
spectacles,  sur  des  supports  imprimés  ou
dans d’autres médias existants ou futurs.
  La  production  phonographique  et
d’enregistrements sonores; édition musicale,
production  de  musique  sur  supports
numériques  et  analogiques,  production  et
réalisation  audiovisuelle;  reproduction  et
traitement du son et des images, distribution
,  d é v e l o p p e m e n t  w e b ,  é d i t i o n
phonographique;  toutes  activités  ayant  un
lien avec l’objet social,
  L’exploitation  d’une  marque  de  prêt  à
porter dénommée « MAKISARD »,
  L ’organisat ion  et  l ’animat ion  de
spectacles, concerts, évènements musicaux
et  cu l ture ls  ;  la  locat ion  des  l ieux
accueillants lesdits spectacles. Président :
M  BOUE  BULAU  Patient  demeurant  Porte
n°0602-0022 Rue Lavoisier 69300 CALUIRE-
ET-CUIRE élu pour une durée de Illimité ans.
Durée  :  99  ans  à  compte r  de  son
immatriculat ion au RCS de LYON.
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